
Règlement des Intercomités

C o n s t i t u e z u n e 
vraie délégation de 
Comité pour créer 
u n e d y n a m i q u e 
départementale

C’est une compétition par équipe de comité 
sur un week-end qui concerne toutes les 
catégories jeunes. Chaque comité établit  son 
équipe de 3 ou 4 joueur(euse)s par catégorie selon 
ses critères.

Les repas et l’hébergement sont proposés et 
mis en place par l’organisateur (midi et soir).

Le comité est  responsable de son équipe 
pendant toute la durée de la compétition

CONDITIONS D’ENGAGEMENT

Le comité doit établir et fournir à 
l’organisateur la liste et la composition de sa 
délégation au moins 1  mois avant la date de 
l’épreuve.

I l e s t fixé pour chaque joueur e t 
accompagnateur une participation de 38 euros 
par personne pour la pension complète. 

Chaque Comité prend en charge ses propres 
frais de déplacement.

Chaque comité doit venir accompagné de 2 
Arbitres officiels (au moins Arbitre Régional, non 
capitaine et non joueur) qui seront mis à 
disposition de la table d’arbitrage.

ORGANISATION SPORTIVE :

Un ordre unique des 6 comités est formé par 
addition des points classements des 3 meilleurs 
classés par équipe de toute la délégation présente 
le jour de la compétition. 

A Chaque tour, chaque comité rencontre un 
autre comité dans toutes les catégories selon 
l’ordre défini par les points classement. 

Tous les comités se rencontrent.

Chaque rencontre s’arrête au score acquis et 
se déroule sur une table mais le Juge Arbitre de 
travée pourra faire jouer sur 2 tables pour tenir 
l’horaire quand cela sera nécessaire et possible.

Une équipe absente ou incomplète le jour de 
la compétition peut participer mais sera déclassée 
à la 6è place et marquera 7 points pour son 
comité.

Ordre de parties : (comme les interclubs)

Une équipe est désignée par les lettres : A, B, C
L’équipe adverse est désignée par les lettres X, Y, Z
Ordre : AY -  BX – CZ – AX – BY

Prévisionnel horaire :
Jour 1 : Tour 1 : 14h30 – Tour 2 : 17h00 
Jour 2  : Tour 3  : 09h00 – Tour 4  : 11h30        


 Tour 5 : 15h00

Les problèmes de règlement sont sous la 
responsabilité du représentant de la Ligue ou de 
la Commission Technique.

RECOMPENSES :

Les trois premières équipes de chaque 
catégorie seront récompensées.

Le département totalisant le moins de points 
sur l’ensemble de la compétition de ses six équipes 
remportera un challenge remis en jeu chaque 
saison, acquis définitivement au bout de trois 
victoires consécutives (1pt au 1er, 2pts au 2nd, 
etc… 7 pts pour une équipe WO (forfait ou 
incomplète).

Les 3 premières 
é q u i p e s s o n t 
r é c o m p e n s é e s, 
avec des médailles 
pour les joueurs et 
joueuses.
1 d i p l ô m e e s t 
r e m i s a u x 3 
premiers comités.

Historique des résultats aux Intercomités :

2009-2010 : 1er : Indre et Loire (37) 15pts ; 2è : Loiret (45) 17pts ; 3è : Loir et Cher (41) 27pts

JG:   45-36-28   JF:   37-36-45   CG: 45-37-41  CF:  45-41-37       

MG: 37-45-36  MF:   37-41-18  BG: 37-45-36  BF:  41-37-45

2008-2009 : 1er : Indre et Loire (15pts) ; 2è : Loiret (18pts) ; 3è : Indre (27pts)

JG:   45-36-37   JF:   37-41-28   CG: 36-28-45  CF:   37-45-36      

MG: 45-36-37  MF:   37-45-41  BG:  37-45-36 BF:  37-28-45

2007-2008 : 1er : Indre et Loire (19pts) ; 2è : Loiret (20pts) ; 3è : Loir et Cher (26pts)

JG:  36-45-37    JF:  37-41-28    CG: 37-45-28   CF:  37-45-18          

MG: 41-45-36  MF:  45-41-36   BG: 45-36-41   BF:  37-41-18

18 28 36 37 4541


